
 Le 10 MaRs, oN aRrÊtE tOuT ! 
LA CGT DE L'ARI appelle à se mobiliser massivement !  Organisons-nous dans 

nos établissements ! Soyons visibles partout ! 
Le 10 mars, ils augmentent nos salaires ou nous fermons les services !

LES REVENDICATIONS DE LA CGT DE L'ARI
Nous exigeons des mesures immédiates et concrètes :

• Augmentation massive des salaires par l’usage des excédents et déblocage des négociations 
nationales AXESS.

• Saut d’échelon pour tous et création d’un niveau supplémentaire pour les fins de grille de la 
CC66.

• Transformation de la « prime à la carotte »  en revalorisation fixe, pérenne et garantie sans 
condition.

• Instauration d’un investissement social annuel prélevé sur les excédents  et négocié lors des 
NAO.

• Plan d’urgence pour les effectifs et fin des pratiques managériales toxiques pour la sécurité de 

"PaS De SaLaIrEs DéCeNtS, PaS De PaIx SoCiAlE !"

MaRdI 10 MaRs 2026 : 
JoUrNéE De GrÈvE gÉnÉrAlE À L'ArI ! 

Le 10 MaRs, nE sUbIsSoNs pLuS. 
iMpOsOnS lA rÉaLiTé dE nOs vIeS fAcE à lEuR gEsTiOn cOmPtAbLe !

1. LE CONSTAT : NOTRE SANTÉ ET NOS MÉTIERS EN PÉRIL
Le secteur médico-social est à bout de souffle. Depuis 2018, nous détenons 
le triste record de la sinistralité au travail.
• Épuisement généralisé : les arrêts maladie se multiplient car nos 

corps et nos esprits saturent.
• Fuite des salarié·es : le turnover explose, les collègues partent, et 

l'ARI s'avère incapable de fidéliser ses salarié·es.
• Services en danger : le manque d'effectifs met en péril la sécurité des 

2. GOUVERNANCE ET MANAGEMENT : LA POLITIQUE DU MÉPRIS 
L'ARI préfère la surveillance à la bienveillance.
• Management délétère : dans de nombreux services, la pression remplace le dialogue.
• La "Prime à la Carotte" : l'employeur propose une prime d'assiduité honteuse, supprimée dès le 

premier jour d'absence. C'est un chantage à la santé !

3. POUVOIR D'ACHAT : NOUS NE VIVONS PAS DANS LE MÊME MONDE ! 
Pendant que nous comptons chaque euro, les employeurs de la BASS nous méprisent :
• Avenir bloqué : ils imposent le report des négociations salariales à 2028.
• Fins de mois impossibles : proposer de reparler de nos salaires dans deux ans, c'est nier la réalité 

de nos vies.
• Reconnaissance en carton : la reconnaissance sans un salaire digne n'est que du vent !


